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réception des mis en demeure

Par midas9777, le 25/08/2012 à 15:58

bonjour,
je vous expose mon cas: marié, un enfant de 2 mois.
j'ai reçu dernièrement (moins d'une semaine) deux mis en demeure de payer, un de pôle
emploi pour un trop perçu de 987 euros et un du syndicat de copropriété. pour pôle emploi j'ai
commencé un courrier de demande de grâce mais pour le syndicat je ne sais pas comment
m'en sortir, il me réclame plus de 1800 euros.actuellement en mission intérimaire jusqu'à la
fin de cette année, mon salaire (1665 brut) suffit juste à payer mon appartement, mes charges
et les denrées alimentaire. à la fin de chaque mois je me trouve à découvert, donc je ne peux
pas payer ces dettes. sachant que tous les mois le syndicat réclame 157 euros et plus le
temps passe plus ma dette augmente.
j'avais dejas payer mensuellement le syndicat mais j'ai dut arrêter car je me trouve depuis
presque un an dans une situation financière particulièrement instable. tous les fins de mois je
me retrouve à découvert.
je vous passe les détails concernant la banque qui se réjouit de mon infortune et se remplisse
les poches avec mes ajours tous les mois.
existe-t-il une solution? unique solution est il de vendre mon appartement que j'ai acquis
durement? ou existe d'autre solutions?
merci pour vos précieuses conseils.
cordialement

Par youris, le 25/08/2012 à 18:31

bjr,
si vous ne pouvez pas payer les charges de votre appartement et si vous n'avez aucune
perspective d'amélioration de votre situation financière, effectivement la vente de votre
appartement me semble la seule solution avant que vos créanciers n'entament une procédure
devant un tribunal et obtiennent la saisie de votre appartement qui risque d'être vendu aux
enchères c'est à dire généralement en-dessous de sa valeur;
cdt

Par midas9777, le 25/08/2012 à 19:01

merci pour la réponse
évidemment vus sous cette angle, je n'ai plus qu'a me retrouver à la rue sans rien avec ma



femme et mon fils...
il doit bien exister d'autres solution, sinon comment font ceux qui sont au rsa et qui roulent en
bmw ou en audi??

Par janus2fr, le 26/08/2012 à 08:06

[citation]sinon comment font ceux qui sont au rsa et qui roulent en bmw ou en audi??[/citation]
Ils ont généralement d'autres sources de revenus que le seul RSA...
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